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Désignation des pièces Nombre Observations 

Arrêté délimitant 	les 	zones 	de 	présence 
d'un risque de mérules dans la commune 
d'Angoulême 

Pièce jointe : plan de la zone infestée. 
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ARRÊTÉ N° ... 
délimitant les zones de présence d'un risque de mérules dans la commune d'Angoulême 

La préfète de la Charente 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment les articles L.133-7 à L133-9; 

Vu le cas de foyer de mérule identifié sur la commune d'Angoulême; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune d'Angoulême en date du 16 décembre 2020; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires : 

ARRÊTE 

Article 1": Les zones de présence d'un risque de mérule sont définies en annexe. 

Article 2: En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dans les zones délimitées à 
l'article 1, une information sur la présence d'un risque de mérule est produite suivant les dispositions 
définies à l'article L133-9 du code de la construction et de l'habitation. 

Il est rappelé qu'en application de l'article L133-7 du code de la construction et de l'habitation, dès 
qu'il a connaissance de la présence de mérules dans un immeuble bâti, l'occupant de l'immeuble 
contaminé en fait la déclaration en mairie. À défaut d'occupant, cette déclaration incombe au 
propriétaire. 

Article 3: La secrétaire générale, le maire d'Angoulême, le directeur départemental des territoires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture. 

Article 4: Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou 
de sa publication de faire l'objet: 

d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète de la Charente; 

d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers; 

Ces recours n'ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision. 

7-9, rue de ta préfecture 
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